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COMPTE-RENDU du CONSEIL D’ADMINISTRATION
de l’OGEC / AEPEC …

 (date)  ………

  (lieu)…………




Le ……………………………, à ……………. heures, les membres de l’OGEC/AEPEC ….............................................................................se sont réunis en Conseil d’Administration, à …………………………………………………., sur convocation du Président effectuée par lettre conformément aux dispositions des statuts.


Présents (avec ou sans voix délibérative) : …


Excusés : …

Absents : …

Pouvoirs : …



Il a été dressé une feuille de présence qui a été émargée par tous les membres du Conseil d’Administration présents ou représentés en entrant en séance.

Le quorum étant atteint, le Conseil d’administration peut valablement délibérer.



Présentation de l’ordre du jour 


Le Président ouvre la séance et rappelle l’ordre du jour : 

· Adoption du compte rendu de la précédente réunion
· Approbation de l’arrêté des comptes de l’exercice clos au 31/08/20….
· Examen et approbation du projet de traité de fusion
· Pouvoir au Président pour signer le traité de fusion
·  ???? Information sur l’avis émis par les représentants du personnel


DELIBERATION n° 1 - Approbation du compte rendu du CA du …….


Le compte rendu du Conseil d'Administration du …………. est approuvé à l’unanimité.




DELIBERATION n° 2 - Approbation de l’arrêté des comptes de l’exercice clos au 31/08/20….

· Les comptes sont présentés par ……………………..Il est fait état de …………………………
· Les points suivants sont abordés :…………………………….
Il est procédé au vote
Les comptes de l’année……………….sont adoptés à l’unanimité.



DELIBERATION n° 3 - •Examen et approbation du projet de traité de fusion
Le projet de traité de fusion est lu et commenté. Les points suivants sont abordés :…………….

Il est ensuite procédé au vote. Le projet de traité est adopté à l’unanimité. 



DELIBERATION n° 4 - •Pouvoir au Président pour signer le traité de fusion
Il est demandé que soit donné pouvoir au Président par le Conseil d’administration pour signer le traité de fusion.

Il est ensuite procédé au vote. A l’unanimité il est donné pouvoir au Président pour signer le traité de fusion. 



DELIBERATION n° 5 - •Information sur l’avis émis par les représentants du personnel
Le Président présente le compte-rendu de la réunion des représentants du personnel en date du……… et fait part de leur avis sur le projet de fusion :……………………………….



La prochaine réunion du Conseil d’Administration est fixée le …


L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance.


Le Président	Le Secrétaire
(Nom et signature)	(Nom et signature)
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